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Décret n°                          du             2019 

relatif à la modification des dérogations applicables aux services publics de transport en 

commun pour la circulation dans une zone à circulation restreinte 

NOR : TRER1900480D 

Publics concernés : collectivités locales, services de L’État, usagers de la route, 

entreprises publiques et privées 

Objet : modification de l’article R. 2213-1-0-1 du code général des collectivités 

territoriales relativement aux véhicules ne pouvant être interdits à la circulation dans le cadre 

d’une zone à circulation restreinte. 

Entrée en vigueur : le texte rentre en vigueur le lendemain de sa publication 

Notice : l’article L. 2213-4-1 du code général des collectivités territoriales dans sa 

version issue de l’article 48 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 prévoit la possibilité 

d’instaurer au niveau local des zones à circulation restreinte. Les maires et présidents 

d’établissement public intercommunal peuvent, par arrêté, interdire dans les agglomérations et 

les zones pour lesquelles un plan de protection de l’atmosphère est adopté, en cours 

d’élaboration ou de révision la circulation des véhicules les plus polluants sur tout ou partie du 

territoire de la commune ou de l’établissement public intercommunal. Le décret n°2016-847 du 

28 juin 2016 fixe les modalités d’élaboration de l’arrêté local ainsi que les dérogations et 

sanctions applicables il a été codifié dans le code des collectivités territoriales à l’article R. 

2213-1-0-1. Le présent décret vise à modifier ce dernier afin de faire évoluer les dérogations 

nationales applicables aux transports en commun de personnes mais aussi de mettre à jour 

certaines dénominations et références réglementaires en ce qui concerne les véhicules 

transportant des handicapés suite à une évolution du code de l’action sociale et des familles. 

Références : le code modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction 

issue de ces modifications, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2213-4-1 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 241-3 et son 

article L. 241-3-2 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2017 ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du XX ; 



Vu la consultation menée du XXX au XXX en application de l’article R. 132-8 du code 

des relations entre le public et l’administration ;  

Le Conseil d’État (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Article 1er 

L’article R. 2213-1-0-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Au onzième alinéa, les mots : « carte de stationnement pour personnes handicapées prévue par 

l’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale et des familles » sont remplacés par les mots : 

« carte mobilité inclusion comportant la mention "stationnement pour les personnes 

handicapées" prévue par l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles ou une carte 

de stationnement pour personnes handicapées prévue par l’article L. 241-3-2 du même code dans 

sa rédaction antérieure au 1er janvier 2017 » ; 

2° Le douzième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 4° Aux véhicules nécessaires à la continuité d’un service public routier de transport en 

commun de personnes, figurant dans un plan de remplacement. 

« Le plan de remplacement mentionné au 4°, précisant la liste des véhicules concernés et leur 

date de fin de circulation dans la zone, est transmis par l’opérateur du service de transport ou le 

propriétaire des véhicules à l’autorité ayant adopté la zone à circulation restreinte, aux autorités 

organisatrices des services de transport concernées ainsi qu’au préfet de département, ou le 

préfet de région lorsque la zone à circulation restreinte couvre plusieurs départements, dans un 

délai d’un mois suivant la publication de l’arrêté instaurant les restrictions. 

« Le plan de remplacement est approuvé par le préfet concerné, après avis de l’autorité instaurant 

la zone à circulation restreinte et des autorités organisatrices des services de transport 

concernées. Le plan de remplacement permet le respect des restrictions dans un délai n’excédant 

pas cinq ans à compter de l’entrée en vigueur des restrictions. 

« L’opérateur du service de transport communique annuellement un bilan du remplacement des 

véhicules aux personnes mentionnées à l’alinéa précédent. » 

Article 2 

Le ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’intérieur, la 

ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et la 

ministre auprès du ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des 

transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 



Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat, ministre de la transition 

écologique et solidaire, 

François DE RUGY 

Le ministre de l’intérieur 

Christophe CASTANER 

La ministre de la Cohésion des territoires 

et des relations avec les collectivités 

territoriales 

Jacqueline GOURAULT 

La ministre auprès du ministre d'Etat, 

ministre de la transition écologique et 

solidaire, chargée des transports 

Elisabeth BORNE 


